
État des législations sur l’usage et la détention de cannabis au sein de l’UE des 27 (au 1   août 2012)

* Dans ce pays, l’usage est prohibé mais aucune sanction n’est définie dans les textes pour le sanctionner.
N.B. : cette carte représente les peines prévues en cas d’usage ou de détention de « petites quantités » de cannabis (les seuils variant d’un pays à l’autre), 
lorsque ces actes sont commis en public, pour la première fois (hors récidive), et hors circonstances aggravantes.

Source : OFDT 2012
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Usage de cannabis = pas interdit par la loi

Usage de cannabis = infraction administrative

Usage de cannabis = infraction pénale

Détention de cannabis en petite quantité 
pour usage personnel = infraction administrative

Détention de cannabis en petite quantité 
pour usage personnel = infraction pénale

Autorisation de délivrance de dérivés du cannabis 
à des fins médicales (« cannabis  thérapeutique »)
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Régime d'incrimination spécifique 
pour le cannabis (distingué des autres stupéfiants)
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